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PREAMBULE 

 

Dans le cadre des proc®dures administratives dôautorisation des projets de la gare nouvelle N´mes-Manduel-

Redessan et de ses voiries dôacc¯s, une ®tude dôimpact globale a ®t® ®labor®e, port®e par les ma´tres 

dôouvrage des deux projets, respectivement : SNCF Réseau et Nîmes Métropole. 

Cette ®tude dôimpact sôinscrit dans des processus dôinstruction qui diff¯rent pour chaque projet : 

¶ La d®claration dôutilit® publique valant mise en compatibilit® des documents dôurbanisme pour les voiries, 

¶ La d®claration dôutilit® publique valant mise en compatibilit® des documents dôurbanisme et la proc®dure 

dôautorisation unique pr®alable aux travaux pour la gare nouvelle. 

Conform®ment ¨ lôarticle R.122-7 du code de lôenvironnement, le Conseil G®n®ral de lôEnvironnement et du 

Développement Durable dans sa formation dôAutorit® environnementale (Ae CGEDD) a ®t® saisie de lô®tude 

dôimpact et de lôensemble des pi¯ces de demande dôautorisation r®put®es compl¯tes et recevables par les 

services instructeurs, le 10 octobre 2016. 

LôAe a ®mis son avis le 21 d®cembre 2016 sur le dossier dô®tude dôimpact. Cet avis est publi® sur le site internet 

de lôAe, et joint aux dossiers pr®sent®s ¨ lôenqu°te publique (en partie 2 de cette pi¯ce). Lôobjectif de cet avis est 

dô®clairer le public sur la qualit® de lô®tude dôimpact pr®sent®e et sur la prise en compte de lôenvironnement par le 

projet.  

SNCF R®seau et N´mes M®tropole ont ®labor® le pr®sent m®moire en r®ponse ¨ lôavis de lôAe afin dôapporter au 

grand public les compl®ments dôinformation recommand®s par lôAe. Ce m®moire retranscrit les recommandations 

de lôAe et pr®cise pour chacune dôelle où trouver les renseignements utiles dans les pi¯ces du dossier dôenqu°te 

publique, ou précise directement dans le mémoire les renseignements complémentaires. 

 

Pour faciliter la lecture de ce document, les recommandations issues de lôavis de lôAe ont ®t® regroup®es par 

thématiques. Ainsi, le lecteur peut, au choix, soit consulter lôensemble des recommandations de lôavis de lôAe et 

les réponses apportées, soit accéder directement aux thématiques en utilisant le sommaire. 

Afin dôalléger le présent document, seules les synthèses des recommandations sont retranscrites dans le mémoire 

en r®ponse. Pour conna´tre lôensemble de la r®flexion ayant conduit lôAe ¨ ®mettre ses recommandations, le 

num®ro de la page de lôavis o½ figure la recommandation est rappel® selon la codification suivante : (p.12). 

 

 

SYNTHESE DU MEMOIRE EN REPONSE A LôAVIS DE LôAE 

 

La gare nouvelle de Nîmes ï Manduel - Redessan constitue un programme de travaux avec les voiries dôacc¯s ¨ 

la gare. Ces deux projets font lôobjet dôune ®tude dôimpact globale conform®ment au code de lôenvironnement.  

Lô®tude dôimpact du programme de travaux est portée par SNCF Réseau et par Nîmes Métropole. Tout en 

respectant les processus administratifs, les calendriers des deux parties du programme de travaux ont imposé 

lôorganisation des dossiers de demande dôautorisation unique en deux temps. Cette particularité est présentée de 

façon explicite dans le document dôintroduction des dossiers soumis ¨ lôenqu°te intitulé :  

« Introduction -  La gare et ses accès ». 

 

Les pièces générales des dossiers soumis ¨ lôenqu°te fournissent des informations facilitant la bonne 

compréhension des dossiers, le lecteur est invité à les consulter. 

 

Le Contournement de N´mes et Montpellier (CNM) a ®t® d®clar® dôutilit® publique en 2005 et il est actuellement en 

cours de travaux pour une mise en service en 2017. 

La conception de la gare et ses accès tient compte de la présence du CNM comme étant un projet existant, 

dôailleurs presque enti¯rement construit ¨ ce jour. Lô®tude dôimpact présentée intègre les impacts cumulés du 

CNM afin de répondre aux exigences du code de lôEnvironnement. 

 

La gare nouvelle est implantée sur le CNM, mais les bénéfices apportés par la création de la gare nouvelle lui sont 

propres. En effet, la gare nouvelle Nîmes-Manduel-Redessan induira un report supplémentaire de Trains à 

Grande Vitesse de la ligne existante vers le CNM. En lôabsence de la gare nouvelle, il nôy aura pas de report 

supplémentaire des trains. Côest ainsi que les bénéfices attribués à la gare nouvelle et pr®sent®s dans lô®tude 

socio-économique tiennent compte de tous les voyageurs présents dans les TAGV qui vont gagner entre 10 et 20 

minutes en passant par le CNM du fait de la création de la gare nouvelle et des reports supplémentaires des 

TAGV quôelle induit. 

 

Afin dôapporter des r®ponses d®taill®es aux recommandations de lôAE CGEDD, le présent document contient des 

informations techniques complémentaires ¨ lô®tude dôimpact. Il est propos® au public dôen prendre connaissance.   
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1 STRUCTURE DES DOSSIERS 

(p.11) « LôAe recommande de faire porter la demande dôautorisation unique sur le contour de lôensemble 

du projet faisant lôobjet de la demande de d®claration dôutilit® publique » 

Comme exposé dans la pièce « Introduction : la gare et ses accès », SNCF Réseau et Nîmes Métropole sont 

ma´tres dôouvrages respectivement des projets « gare nouvelle Nîmes-Manduel-Redessan », et « voiries 

dôacc¯s » à cette gare. 

Les deux ma´tres dôouvrage ont ®labor® leurs projets techniques en coordination, selon des calendriers propres 
liés à leurs contraintes, mais visant à une mise en service commune de la gare et des voiries dôacc¯s (cf. planning 

p. 3 de la pièce « Introduction : la gare et ses accès »). 

Les principales mesures de réduction des impacts, notamment concernant la faune et la flore, lôagriculture et la 

th®matique de lôeau, ont ®t® conues pour lôensemble des deux projets. Toutefois, pour lôavenue de la gare, les 

modalités de travail du prestataire des études et les modalités de validation de ces études par les collectivités 

concernées (Nîmes Métropole et le Conseil Département du Gard pour les aménagements de la RD3) entrainent 

un d®calage du planning de la proc®dure dôautorisation unique. Mais ce d®calage est sans cons®quence sur la 

date de mise en service commune car les travaux des voiries dôacc¯s dureront moins longtemps que les travaux 

de la gare nouvelle. 

 

La gare et ses voiries dôacc¯s font lôobjet dôune ®tude dôimpact unique et dôenqu°tes pr®alables ¨ la DUP 

simultanées. En revanche, si lôenqu°te li®e ¨ la demande dôautorisation unique pour la gare est men®e en 

parall¯le de la DUP, la proc®dure dôautorisation unique pour les voiries dôacc¯s nôaura lieu quô¨ lôissue des études 

routières, actuellement en cours de validation.  

 

(p.12) « LôAe recommande au ma´tre dôouvrage, pour la compl¯te information du public : 

¶ de simplifier significativement la structure du dossier, 

¶ de veiller ¨ pr®server la compr®hension du pr®sent avis, dans lôhypoth¯se o½ le dossier serait 

profondément repris sur la forme » 

La r®glementation impose de porter ¨ la connaissance du public lôensemble des enjeux li®s aux projets, ce qui 

n®cessite des dossiers tr¯s complets. Par ailleurs, dans le cadre de lôinstruction des dossiers, des compl®ments 

ont été apportés à la demande des services de lôEtat. LôAe a noté la complexité des dossiers liée en partie à la 

pr®sence des dossiers compl®mentaires propos®s ¨ lôinstruction. En r®ponse, les ma´tres dôouvrage des deux 

projets ont simplifi® les dossiers soumis ¨ lôenqu°te en réintégrant les compléments dans ces dossiers afin dôen 

faciliter leur lecture.  

Chacune des pi¯ces techniques du dossier r®pond ¨ une demande pr®cise des codes de lôenvironnement, de 

lôexpropriation et de lôurbanisme pour garantir la compl®tude des dossiers. Devant le nombre important de pièces, 

SNCF Réseau et Nîmes Métropole se sont efforcés de rendre le plus lisible possible la compréhension des 

pièces, quatre pièces générales ont ainsi été rédigées : lôintroduction, le guide de lecture, le cadrage 

réglementaire et la notice explicative permettant au public de bien comprendre le contenu et lôorganisation des 

dossiers. 

Enfin, les dossiers techniques volumineux (®tude dôimpact, demande de d®rogation au titre des esp¯ces 

prot®g®es et demande dôautorisation au titre de la loi sur lôeau) sont accompagn®s dôune partie synth®tique 

simplifiée qui permet de favoriser leur accès au public : le résumé non technique. 

 

(p.34) LôAe recommande que le r®sum® non technique soit repris pour y rep®rer et corriger les 

nombreuses phrases incompr®hensibles. LôAe recommande, en outre, de prendre en compte dans le 

résumé non technique les conséquences des recommandations du présent avis 

Conformément à cette recommandation, le résumé non technique a été rectifié dans le dossier dô®tude dôimpact 

soumis ¨ lôenqu°te publique. 
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2 PERIMETRE DU PROGRAMME 

(p.9) « LôAe recommande, pour lôensemble des pi¯ces du dossier : 

¶ de prendre en compte les voies ferrées du CNM, déjà autorisées et réalisées, comme une composante 

du projet, et de faire porter lôanalyse des impacts sur ce projet ainsi compl®t® ; 

¶ dôinclure une analyse des impacts du programme de travaux constitu® par le CNM et les gares de 

Montpellier et de Nîmes » 

La gare nouvelle de Nîmes ï Manduel - Redessan constitue un programme de travaux avec les voiries dôacc¯s ¨ 

la gare. Ces deux projets font lôobjet dôune unique ®tude dôimpact globale conform®ment au code de 

lôenvironnement. 

Le contournement de Nîmes ï Montpellier a ®t® d®clar® dôutilit® publique en 2005 et est actuellement en cours de 

travaux. 

Le besoin dôune gare nouvelle ¨ N´mes, hors du centre-ville, a émergé dans les orientations du SCOT du Sud de 

Gard approuvé le 7 juin 2007. Ce besoin, mis en exergue par les collectivités et le public, a été pris en compte par 

SNCF Réseau lors du débat public de la Ligne Nouvelle Montpellier ï Perpignan en 2009. 

Comme précisé au paragraphe 1.3.2.1., p. 18-19 de lô®tude dôimpact, la gare nouvelle de Nîmes ï Manduel ï 

Redessan r®pond ainsi ¨ des objectifs locaux dôaccessibilit®, de desserte et dôam®nagement du territoire.  

Elle ne constitue donc pas un programme de travaux ni avec le CNM décidé bien antérieurement, ni avec la gare 

nouvelle de Montpellier Sud de France qui r®pond ¨ dôautres objectifs dôam®nagement du territoire montpelli®rain. 

Seule la mise en îuvre tr¯s longue du CNM explique que ce projet ne soit finalement mis en service que 

quelques années seulement avant la gare nouvelle de Nîmes-Manduel-Redessan, située tant sur le CNM que sur 

la voie ferrée historique qui relie Nîmes à Arles et au-delà à Marseille. 

Conform®ment au code de lôenvironnement, lô®tude dôimpact int¯gre lô®valuation des effets cumul®s sur 

lôenvironnement de la gare nouvelle avec dôautres projets connus (et en cours de r®alisation) (comme présenté au 

paragraphe 11, p. 401-475 de lô®tude dôimpact). Sont notamment traités : 

- Les effets cumul®s sur lôenvironnement de la gare avec le projet CNM (présentés  p. 406-410 de lô®tude 
dôimpact  pour lôanalyse des effets cumul®s avec le CNM) 

- Les effets cumul®s sur lôenvironnement de la gare de Nîmes-Manduel-Redessan et de la gare nouvelle de 
Montpellier (présentés p. 446-450 de lô®tude dôimpact). 

 

 

3 JUSTIFICATION DU CHOIX DU PROJET 

3.1 VARIANTES DôIMPLANTATION 

(p.18) « LôAe recommande que la comparaison des variantes soit effectu®e avec le sc®nario sans gare 

nouvelle, y compris sur les aspects relatifs aux temps dôacc¯s depuis les diff®rentes villes du territoire » 

Lôanalyse des variantes est issue du d®bat public de la Ligne Nouvelle de Montpellier ¨ Perpignan. Le site des 

communes de Manduel et Redessan a été retenu pour implanter la gare nouvelle. 

Le scénario sans gare nouvelle avec un raccordement au Contournement de Nîmes et Montpellier est décrit aux 

paragraphes 2.4.1., p31 et 6.1.2., p239 de lô®tude dôimpact. Ce scénario consiste à assurer la desserte trains à 

grande vitesse de la gare de Nîmes centre à partir de deux raccordements entre les lignes existantes et le CNM, 

le premier raccordement est existant côté Paris situé à Redessan, le second à créer côté Montpellier. 

Avec ce scénario : 

¶ Les temps de parcours sont augment®s de 10 ¨ 15 minutes pour les trains sôarr°tant ¨ N´mes centre 

(Cela r®duit lôattrait des trains à la grande vitesse sur un parcours Montpellier ï Paris, ou induit la non 

desserte de Nîmes centre suivant la stratégie commerciale des Entreprises Ferroviaires); 

¶ La capacité de la gare de Nîmes centre deviendrait progressivement critique et incompatible avec les 

besoins dô®volution du trafic de proximité entre pôles urbains. 

Ce scénario a été écarté car il nécessite un investissement financier bien supérieur à la création de la gare 

nouvelle et ne permet ni le d®veloppement de lôoffre ferroviaire sur la ligne existante, ni de réduire le niveau de 

saturation de Nîmes centre aux heures de pointes.  

Le scénario sans gare nouvelle sans raccordement au Contournement de Nîmes et Montpellier a été écarté. Dans 

ce sc®nario, apr¯s lôouverture ¨ la concurrence des transports de voyageurs, les entreprises ferroviaires qui 

d®cideront dôutiliser la performance et la r®gularit® offerte par la nouvelle infrastructure ferroviaire du 

Contournement de Nîmes et Montpellier ne pourront pas desservir le territoire Gardois. Dans ce cas, les habitants 

du territoire devront aller prendre ces trains ¨ grande vitesse en gare dôAvignon TGV ou en gare de Montpellier 

Sud de France. Lôoffre de trains ¨ grande vitesse continuant ¨ emprunter la ligne existante et ¨ desservir la gare 

de N´mes Centre pourrait progressivement se r®duire de moiti®. Il sôagit donc dôun sc®nario de r®duction des 

dessertes ferroviaires qui a été écarté. 

Dôun point de vue m®thodologique, comme expos® ci-dessus, les fonctions ferroviaires des scénarios alternatifs 

sont totalement différentes du projet envisagé. Lôint®gration de leur analyse dans le tableau qui compare les 

3 sites dôimplantation dôune gare nouvelle nôapporterait pas lô®claircissement souhait®. 

3.2 VARIANTES DE « CONCEPTION » 

(p.6) « LôAe recommande de présenter clairement les caractéristiques des parkings prévus » 

Les caractéristiques détaillées des parkings sont présentées dans les notices architecturales (pièces PC 4) et 

illustrés dans les plans masse (pièces PC 2) des deux permis de construire, pr®sent®s ¨ lôenqu°te publique. Une 

synthèse a été intégrée aux chapitres 2.1.4. page 22 et 3.1.2.3. pages 54-55 de lô®tude dôimpact pour leur 

positionnement et au chapitre 3.1.3, pages 55, 56 et 57 de lô®tude dôimpact pour la description de lôintermodalit®, 

des accès et des parkings. 

 

(p.19) « LôAe recommande de pr®senter les variantes envisag®es pour lôimplantation et la structure des 

parkings et la motivation, au regard des enjeux environnementaux, de lôoption retenue » 

(p.22) « Pour la compl¯te information du public, lôAe recommande de mieux justifier lôemplacement et les 

modalit®s de construction du parking longue dur®e, eu ®gard ¨ la destruction dôhabitats du L®zard ocell®, 

que son implantation actuellement projetée entraînera » 
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La conception et lôimplantation des parkings sont guidées par plusieurs critères en plus de ceux relatifs à 

lôenvironnement : 

Les parkings doivent tout dôabord °tre positionn®s au plus proche des quais afin de garantir le confort des 

voyageurs. Cette proximité évite également le stationnement non autorisé en dehors des espaces appropriés.  

Ensuite, ils sont dimensionnés en nombre de places suivant les prévisions de la fréquentation de la gare et en 

tenant compte des retours dôexp®riences sur les derni¯res gares cr®ées. La faisabilité de leur adaptation est 

également prévue en cas dôaugmentation de la fr®quentation de la gare. A la suite de la concertation locale, 

lôemprise au sol des parkings a été réduite et la possibilité de créer de futurs parkings sur un étage en cas de 

besoin dôextension a été prévue. Cette évolution se fera donc sans impacts sur les emprises foncières utilisées 

par les viticulteurs et agriculteurs. 

De plus, la conception des parkings a pris en compte des contraintes environnementales qui limitent les 

alternatives envisageables :  

¶ Les espaces situ®s au sud de la ligne CNM sont en zone Natura 2000, ce qui a contraint le choix dôune 
implantation des parkings au nord du CNM, zones à moindre enjeux écologiques. 

¶ Les parkings souterrains ont été écartés en raison de la présence de la nappe souterraine. 

 

Concernant sp®cifiquement lôhabitat du L®zard ocell®, les variantes ®tudi®es et le choix dôimplantation du parking 

Nord sont expliqués et illustrés dans le chapitre 7.4.2.2.1., pages 279 ï 280 de lô®tude dôimpact. 

Les cartes présentées dans lô®tude dôimpact montrent que lôhabitat du L®zard ocell® a ®t® ®vit® au maximum, et 

quôun d®placement vers le nord-est du parking nôaurait pas permis de r®duire les surfaces touch®es, puisque 

lôhabitat de ce reptile ne se situe pas strictement sous lôemprise du parking, mais le long dôun remblai longeant le 

nord des voies Nîmes ï Tarascon. 

Toutefois, le remaniement de ce remblai, malgré sa restitution et son réaménagement en faveur du Lézard ocellé 

(murets, blocs et cailloux, strate herbac®e courte, peu dôarbres, é), coupl® ¨ un comportement de lôesp¯ce 

farouche et assez sensible à la densité humaine et ses activités, a convaincu SNCF Réseau à comptabiliser 

lôenti¯ret® de ces surfaces dôhabitat sous le p®rim¯tre travaux de la gare nouvelle lors du calcul de lôimpact 

résiduel. Ces surfaces sont donc compensées, étant considérées comme détruites par lôemprise du projet de 

gare, comme cela est indiqué au chapitre 2.2.1., partie IV, page 148 du dossier de dérogation au titre des espèces 

protégées. 

 

Par ailleurs, lôAe remarque pages 18-19, que la solution retenue pour lôavenue de la gare serait moins 

favorable sur le plan environnemental, que la variante 1.  

Les ®tudes dôam®nagement de lôavenue de la gare ont identifi® 3 variantes dôimplantation qui ont fait lôobjet dôune 

analyse comparative (Chapitre 6.2, pages 256-259 de lô®tude dôimpact).  

 

Source : ®tude dôimpact, p. 257 

 

La carte ci-dessous, extraite de la base de donn®es cartographique de lôinventaire national du patrimoine naturel 

(INPN), précise les limites du site Natura 2000 Costières Nîmoises et rappelle également :  

¶ Le site de la gare, 

¶ Lôimplantation de lôavenue de la gare, en dissociant la zone de recherche des variantes, et la section 
commune à toutes les variantes. 

 

 

Fond de carte issu de https://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/type/61/code/FR9112015 

 

Ce sch®ma d®montre bien que lôimpact direct sur le site Natura 2000 ZPS Costières Nîmoises est confirmé pour la 

section commune ¨ toutes les variantes dôimplantation de lôavenue de la gare. Cette implantation se justifie par la 

localisation de la gare (cf. chapitre 6.1.2.., page 240 de lô®tude dôimpact), et par le fait quôelle r®utilise lôemprise 

dôun chemin agricole existant ainsi que lôouvrage de franchissement existant au dessus de la voie ferr®e (liaison 

Gare 
Section commune de 

ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ 

ZPS Costières 
nîmoises 

Zone de recherche 

de variantes de 

ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ la gare 

https://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/type/61/code/FR9112015
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fret CNM),  pour limiter lôincidence des am®nagements. Côest donc la solution dôimplantation la moins 

impactante qui a été retenue, car insérée au mieux dans le territoire existant. 

Sur les sections permettant la recherche de variantes, localisées hors site Natura 2000, les 2 variantes (tracé 

préférentiel et variante 1) présentent toutes deux des incidences équivalentes au regard des espèces 

patrimoniales recensées (Outarde Canepetière et Oedicnème Criard) (se référer au chapitre 6.2.2., page 257 de 

lô®tude dôimpact). 

Au vu de ces éléments, Nîmes Métropole a fait le choix de retenir la variante qui, à incidences (directes et 

indirectes) ®quivalentes sur Natura 2000 et la biodiversit®, pr®sentait le plus dôavantages au regard dôautres 

critères : la sécurité des futurs usagers (notamment modes doux), le développement économique futur. 

En conséquence, la solution dôimplantation de lôavenue de la gare, telle quôelle est soumise ¨ lôenqu°te 

publique et au regard des alternatives ®tudi®es, est la solution dôint®r°t g®n®ral qui sôimpose en 

consid®rant lôensemble des enjeux (naturels, humains, ®conomiquesé). 

 

 

 

 

 

 

4 RECOMMANDATIONS THEMATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

4.1 MILIEU PHYSIQUE 

4.1.1 Impacts temporaires, en phase chantier/travaux 

(p.19) « LôAe recommande de pr®ciser, dans le dossier loi sur l'eau, lôemplacement des pi®zom¯tres de 

suivi des travaux, et dôindiquer les seuils de réaction retenus et les mesures envisagées en cas de non-

respect  

Les trois bassins prévus pour la gare sont conçus afin que leur fond soit situé au moins 1 m au-dessus des plus 

hautes eaux. 

Le tableau ci-après présente les écarts entre la cote de fond des bassins, le niveau des moyennes eaux et le 

niveau des hautes eaux (en tenant compte des effets de rehausse de 20 cm de la tranchée couverte de CNM). 

Bassin 

 

Cote fond 

bassin 

(m NGF) 

Niveau 

moyennes eaux 

(m NGF) 

Ecart fond 

bassin et 

niveau des 

moyennes eaux 

(m) 

Niveau Hautes 

eaux (m NGF) 

Ecart fond 

bassin et 

niveau des 

hautes eaux 

(m) 

Bassin Nord 60.70 

57.9 

2.8 

58.9 

1.8 

Bassin Nord-

Ouest 
59.90 2 1 

Bassin Sud-

Ouest 
60.05 2.15 1.15 

 

Ainsi, lors des travaux de creusement des bassins, tout risque d'interférence avec la nappe est écarté même en 

cas de léger surcreusement. 

Néanmoins, à titre de précaution supplémentaire, SNCF Réseau a prévu un suivi quantitatif et qualitatif de la 

nappe pendant toute la durée des travaux (fin 2017 à fin 2020) afin d'évaluer les éventuels impacts des travaux de 

creusement des bassins sur la nappe en cas de situation très exceptionnelle et non connue à ce jour.  

Pour cela, trois piézomètres seront mis en place au plus près des bassins. Les zones préférentielles 

d'implantation de ces piézomètres sont indiquées au chapitre 6.1.4.1., page 91 du dossier loi sur lôeau. Toutefois à 

ce stade, l'emplacement exact des piézomètres ne peut être précisé car les contraintes de phasage des travaux 

conditionneront leur localisation précise. Le suivi piézométrique pendant la phase travaux sera réalisé par un 

expert en hydrogéologie. En cas exceptionnel de dépassement du niveau des hautes eaux, une analyse 

approfondie sera menée pour définir des mesures appropriées visant à éviter les incidences sur la nappe, comme 

par exemple lôarr°t momentan® des travaux.  

La fréquence du suivi quantitatif et qualitatif est mensuelle. Les paramètres suivi seront : température, turbidité, 

pH, Hydrocarbures totaux, MES, Oxygène dissous, conductivité, nitrates et ammonium. 

Le suivi des nappes sera valid® annuellement par un hydrog®ologue, avant envoi des r®sultats ¨ la Police de lôEau 

(DDTM ï SEI) et au syndicat des nappes Vistre, Vistrenque et Costières. 

 

4.1.2 Impacts permanents, en phase travaux et/ou exploitation 

(p.26) Pour la compl¯te information du public, lôAe recommande de pr®senter une simulation des effets 

sur la gestion des eaux pluviales du projet dôun ®pisode ®quivalent ¨ celui de d®cembre 1990 (266,8 mm 

en 24 h).  
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V Caractérisation de lô®v¯nement de d®cembre 1990 

La quantit® de pluie (266,8 mm en 24h) de lô®v¯nement de 1990 cit® par lôAe correspond après vérification (source 

PPRi Haut Vistre, Buffalon et moyen Vistre -  Rapport phase 1 : Analyse du fonctionnement du bassin versant et 

des ces principaux enjeux, avril 2011) ¨ lô®v¯nement majeur du 12 octobre 1990. Cette r®f®rence dôoctobre 1990 

est conservée dans la suite du document. 

Dôapr¯s lô®tude men®e dans le cadre du PPRi du Haut Vistre, Buffalon et Moyen Vistre (rapport de phase 1, 

avril 2011), les valeurs observées le 12 octobre 1990, revêtent un caractère exceptionnel, avec des pluies 

localis®es et tr¯s intenses, mais restent en dessous dôune pluie de retour de 100 ans, correspondante ¨ 

307 mm en 24h. 

 

V Caract®risation de lô®v¯nement de septembre 2005 

Cet ®v¯nement est cit® dans lôavis de la Commission locale de lôeau, en tant quô®v¯nement ¨ prendre en compte 

dans la conception du projet de gare, notamment du fait de la succession des pluies. Dôaprès le PPRi du Haut 

Vistre, Buffalon et Moyen Vistre (rapport de présentation et rapport de phase 1), cet épisode a une période de 

retour estimé à 40 ans avec notamment une pluie maximale sur 24h située entre 154,8 mm et 246,5 mm. 

V Dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux 

Pour les besoins de dimensionnement des bassins, ont été utilisés les coefficients de Montana de Météo-France 

de la station de Nîmes-Courbessac (30) qui est la plus représentative de la zone de projet. Les valeurs utilisées 

sont le r®sultat dôestimations statistiques sur la p®riode 1964-2012 et tiennent comptent des épisodes dits « rares 

è qui se sont d®roul®s pendant toute cette p®riode, notamment lô®v¯nement de 1990 cit® par lôAe et lô®v¯nement 

de 2005 cité par la Commission locale de lôeau. 

Le projet Gare a été divisé en trois secteurs (secteur Nord, secteur Nord-Ouest et secteur Sud-Ouest), dont les 

principes retenus en termes de r®tention des eaux de ruissellement sôappuient sur lôam®nagement de noues et de 

bassins dôinfiltration à ciel ouvert comme présenté au chapitre 4.1., page 10 du dossier dôautorisation au titre de la 

loi sur lôeau. 

 
Localisation des trois secteurs (Source : Note sur les bassins de rétention, AREP) 

 

La pluie projet (sôentend la pluie la plus contraignante pour une occurrence donnée) définie pour le projet de gare 

est la pluie centennale caractérisée par les coefficients de Montana de la station MétéoFrance de Nîmes-

Courbessac (a = 159.61, b= 0.91) major®e dôune s®curit® de 20% par engagement volontaire du ma´tre dôouvrage. 

Pour le bassin versant Nord, lôouvrage de r®tention et dôinfiltration permet de stocker une pluie centennale : 
V Bassin Versant Nord : 307 mm en 24h (pluie centennale) 

Pour les bassins versants Nord-Ouest et Sud-Ouest, les ouvrages de rétention et dôinfiltration ont une capacité 

supérieure, permettant le stockage de la totalit® dôune pluie centennale + 20% : 
V Bassin Versant Sud-Ouest : 368,4 mm en 24h (pluie centennale + 20%) 

V Bassin Versant Nord-Ouest : 368,4 mm en 24h (pluie centennale + 20%) 

 

Pour mémoire, à partir dôune pluie centennale, le bassin Nord d®borde de deux mani¯res comme indiqué au 

chapitre 7.3.5.2., page 272 du dossier dô®tude dôimpact :  

¶ une partie des eaux rejoint le foss® le long de la LGV M®diterran®e via une surverse ®quip®e dôun 

limitateur de débit en sortie de bassin qui permet de ne pas aggraver la situation initiale (avant le projet) à 

lôaval et en particulier les exutoires au droit de la RD3 qui rejoignent le réseau aval en direction du 

Tavernolle.  

¶ une partie d®borde dans le secteur Nord du parking, tout en restant confin®e strictement ¨ lôint®rieur du 

périmètre du projet et sans impacter la zone de parking ni le fonctionnement de la gare. 

Les ouvrages de rétention associés à chaque bassin versant ont par conséquent une capacité permettant 

de retenir des pluies sup®rieures aux pluies exceptionnelles telle que lô®pisode du 12 octobre 1990 dont le 

cumul sôest ®lev® ¨ 266,7 mm en 24h et lô®pisode de septembre 2005 dont le cumul maximal sôest ®lev® ¨ 

246,5 mm en 24h. 

Concernant le projet de voiries dôacc¯s, les principes de dimensionnement, conformes aux recommandations de 

la police de lôeau, sont rappel®s ici et seront d®taill®s dans le dossier dôautorisation au titre de la loi sur lôeau non 

encore finalisé à ce jour :  

V Les noues dôaccompagnement de lôavenue de la gare entre la tranch®e de la voie fret et la gare, ainsi que 

celles de récupération du bassin versant situé immédiatement à lôouest de la gare, sont dimensionn®es 

pour une pluie de retour centennal (secteur ne poss®dant pas dôexutoire vers le milieu naturel). 

V Les noues dôaccompagnement de lôavenue de la gare entre la RD3 et la tranch®e de la voie fret seront 

dimensionnées pour une pluie de retour trentennal, au-del¨ les eaux sô®couleront par un exutoire via les 

fossés de la RD3. 

V Pour la voie verte le long de la RD3, le foss® existant ¨ lôest de la route sera d®cal® ¨ lôest, et dimensionn® 

pour une pluie de retour trentennale (il est actuellement dimensionné en décennale) en étudiant 

précisément les surfaces interceptées par le projet. Les eaux sô®couleront via un exutoire dans le réseau 

pluvial urbain de Manduel, qui rejoint le Tavernolle. 

 

(p.27) « LôAe recommande de pr®senter une évaluation dynamique du fonctionnement hydraulique à 

lô®chelle du p®rim¯tre de r®flexion, en particulier en situation de pluie exceptionnelle. » 

Le périmètre de réflexion présenté ci-dessous est traversé par de nombreuses infrastructures ferroviaires 

(représentées en gris). Les infrastructures ferroviaires sont dimensionnées pour une pluie de retour centennale et 

ont été conçues afin de ne pas modifier ou aggraver le fonctionnement hydraulique existant.  
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Schéma des dimensionnements ¨ lô®chelle du p®rimètre de réflexion 

Le site dôimplantation de la gare nouvelle est encadré par des infrastructures ferroviaires qui limitent les 

possibilit®s de cr®ation dôexutoires, sauf à réaliser des travaux conséquents. Par sécurité et afin de garantir un 

fonctionnement de la gare lors dô®pisodes pluvieux exceptionnels, il a été décidé de concevoir les aménagements 

hydrauliques de la gare avec une pluie de retour centennale. 

Les périodes de retour des épisodes exceptionnels vont de 50 à 100 ans (source : travaux du MEDD, Certu 2003). 

Pour ces p®riodes, la priorit® est dô®viter le dommage aux personnes alors que les ouvrages de 

transport/stockage débordent : il sôagit alors dôorganiser les secteurs de d®bordement pour assurer la s®curit® des 

biens et des personnes. 

Le fonctionnement hydraulique sur le p®rim¯tre de r®flexion est pr®sent® dans lôanalyse de lô®tat initial des eaux 

superficielles (page 96 de lô®tude dôimpact). Les effets des projets et les mesures mises en îuvre pour ®viter, 

r®duire et compenser lôimpact sur lô®tat initial du site, notamment les volumes des bassins sont d®crits en page 

270 et suivantes de lô®tude dôimpact. A noter que les ®l®ments pr®sent®s pour lôavenue de la gare sont assez 

g®n®raux et seront pr®cis®s dans le dossier loi sur lôeau de ce projet.  

Enfin, en cas dô®pisode exceptionnel, voici lô®valuation qui peut °tre apport®e :  

Au niveau de la gare, comme précisé ci-avant, les ouvrages de gestion des eaux pluviales (noues, bassins) sont 

déjà dimensionnés pour ne pas impacter la situation initiale décrite dans les dossiers et ainsi répondre à un 

®pisode plus quôexceptionnel. Dans le cas o½ un ®pisode extraordinaire se produirait (au-delà de 368,4 mm en 

24h), les eaux supplémentaires aux capacités de stockage des bassins, et de surverse pour le bassin nord, seront 

cantonnées dans le périmètre de la gare (voieries et parkings aux abords des bassins), sans incidences sur le 

périmètre de réflexion.  

Au niveau de lôAvenue de la gare, les ouvrages ¨ lôouest de la tranch®e fret sô®vacuent vers le r®seau pluvial 

existant au-del¨ dôune pluie trentenale et d®bordent en cas dôune pluie centennale. Les eaux débordées se 

dirigeront vers le point bas de la zone, qui correspond ¨ lôintersection chemin Larrier/RD3. Les eaux viendront 

inonder des terrains agricoles ¨ lôEst du remblai de la RD3, contre cette derni¯re. Ce secteur ne pr®sente pas 

dôenjeu en termes dôhabitations. Pour les ouvrages ¨ lôest de la tranch®e fret, ils d®bordent au-del¨ dôune pluie 

centennale et viendront inonder les terrains agricoles alentours sans enjeu vis-à-vis des biens et des personnes. 

Au niveau de lôinfrastructure de CNM, les ouvrages qui assurent la transparence hydraulique (OH SC 272-0 et OH 

SC 268-0 localis®s en figure 6 du dossier Loi sur lôeau) ont ®t® dimensionn®s pour le d®bit dôoccurrence centennal 

(source : Dossier de demande dôautorisation au titre du code de lôenvironnement, CNM, 2012). Ces ouvrages ont 

été instruits, autorisés et construits par Ocôvia dans le cadre du CNM. Au-delà de cette fréquence, les ouvrages 

sont en charge et nôassurent plus la transparence hydraulique, pouvant g®n®rer des zones dôaccumulation des 

eaux ¨ lôamont des ouvrages (au sud du CNM). Dôautre part, les eaux pourront sô®couler vers le point bas du 

secteur, côest-à-dire le réseau ferré existant (ligne Tarascon/Sète) ou vers les zones de agricoles et de friches. 

En conclusion, les ouvrages de stockage des eaux pluviales de la gare et en partie des voiries, sont conçus afin 

de contenir une pluie exceptionnelle (occurrence entre 50 et 100 ans) sans impacter le fonctionnement 

hydraulique du périmètre de réflexion. Pour les ouvrages de lôavenue de la gare dimensionn®s pour une pluie 

trentennale, leur débordement ne mettra pas en péril la sécurité des biens et des personnes, dans la mesure où 

les eaux se dirigeront soit vers des terrains agricoles qui sont actuellement marqués par des zones de dépression 

o½ les eaux stagnent avant infiltration, soit vers des foss®s dôassainissement en direction du Tavernolle comme en 

situation initiale.  

Tout ce développement répond bien à une approche du fonctionnement hydraulique global de la zone.  

Lô®tude dôimpact a ®t® compl®t®e sur cette partie (partie 7.3.5.3, page 275), en reprenant les ®l®ments indiqu®s ci-

dessus. 

 

(p.27) « LôAe recommande de vérifier, avant leur mise en fonctionnement, le coefficient de perméabilité en 

fond des bassins de r®tention, et dôen d®duire les ®ventuelles adaptations ¨ apporter au projet. » 

Pour le dimensionnement des bassins, SNCF Réseau a pris des hypothèses sécurisantes de coefficient de 

perméabilité (valeur basse de perméabilité de la fourchette probable). 

SNCF R®seau sôest d®j¨ engag® à assurer une vérification des valeurs de perméabilité au niveau de chaque 

bassin, avant le début des travaux. Cette d®marche permettra dôadapter les caract®ristiques techniques des 

bassins de manière à aménager de dispositifs de gestion des eaux les plus efficaces possibles, dans le respect 

de la hauteur de précaution (1 mètre minimum entre le fond des bassins et le niveau des hautes eaux) visant à 

prot®ger la nappe et garantir lôefficacit® de lôinfiltration. 

Pour plus dôinformations, se reporter au chapitre 4.2.3.1., pages 15 ¨ 17 du dossier dôautorisation au titre de la loi 

sur lôeau. 

 

(p.27) « LôAe recommande de justifier la fréquence de pluie retenue pour dimensionner le bassin Nord. » 

Voir réponse ci-dessus (recommandation page 26 au titre de la gestion des volumes dôeau de pluie). 

 

(p.27) LôAe recommande de pr®ciser le devenir des eaux pluviales des voies ferr®es inférieures (Tarascon-

Sète) du projet. 

Les eaux pluviales des voies ferrées inférieures (TER) issues du relevage transiteront dans des canalisations 

enterr®es jusquôaux bassins de r®tention Nord et Nord-Ouest. Ces volumes de r®tention dôeaux pluviales (700 m3 

envoyés vers le bassin Nord et 370 m3 envoyés vers le bassin Nord-Ouest) ont bien été pris en compte pour 

dimensionner  les volumes de ces deux bassins. 

Ces eaux ne transiteront pas par les noues qui sont destinées à faire transiter les eaux de ruissellement des 

aménagements extérieurs (voiries, parkings). 

Pour plus de d®tails, se reporter au chapitre 4.2.4.2., page 18 du dossier dôautorisation au titre de la loi sur lôeau. 

 

(p.28) « LôAe recommande de v®rifier que le dispositif de filtration pr®vu dans les noues est compatible 

avec une lutte efficace contre la diffusion du moustique tigre. » 

Le rôle des noues est de faire transiter les eaux pluviales ruisselant sur les voiries et les parkings avant de 

rejoindre les bassins dôinfiltration. Les noues nôont pas vocation ¨ stocker lôeau ; elles participent à la filtration en 

compl®ment des bassins. La conception technique des noues avec une pente de 0,5 % permet ainsi dô®viter une 

stagnation de lôeau tout en assurant une filtration efficace des hydrocarbures et polluants divers. La pente adoptée 

correspond à la pente minimale recommandée dans les Antilles qui est un secteur très concerné par la 

problématique du moustique tigre (source : rapport « G´tes larvaires dôAedes albopictus dans le bâti et les 

ouvrages de gestion des eaux pluviales : état des lieux et enjeux en termes de stratégie de contrôle). 

En termes de biologie de lôesp¯ce, lôeau est indispensable au d®veloppement de lôinsecte. Lô®tat larvaire du 

moustique tigre a une durée variable entre 8 et 15 jours selon les études (sources : EID Méditerranée, INMA, 

ARS). Au terme de cette p®riode larvaire, la larve vit encore 2 ¨ 3 jours dans lôeau, avant de devenir un insecte 

adulte. Au total, le moustique tigre a besoin dôeau pour se d®velopper sur une période variant entre 10 et 18 jours. 

Cette période est bien supérieure au temps de vidange des ouvrages de gestion des eaux. 

Pour plus de d®tails, se reporter au chapitre 4.2.3.1., page 13 du dossier dôautorisation au titre de la loi sur lôeau. 
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De plus, SNCF R®seau sôest engag® dans son dossier dôautorisation au titre de la loi sur lôeau (chapitre 6.2.2, 

page 91) à réaliser un entretien préventif de ces dispositifs de noues au moins une fois par an. Au vu de la 

recommandation de lôAe ¨ ce sujet, cet entretien sera réalisé deux fois par an si cela est nécessaire. 

4.2 MILIEUX NATURELS (Y COMPRIS NATURA 2000 ET DEROGATION 

ESPECES PROTEGEES) 

4.2.1 P®rim¯tre dô®tude 

(p.13) « Pour la compl¯te information du public, lôAE recommande de mieux justifier la d®finition du 

périmètre de réflexion, qui sert de base à plusieurs études environnementales du dossier. » 

La justification du périmètre de réflexion est argumentée au paragraphe 4.2., page 66 de lô®tude dôimpact. 

Nîmes Métropole et SNCF Réseau ont souhaité conduire certaines études en commun. Ainsi les inventaires 

écologiques menés en 2014 et 2015 portaient sur le p®rim¯tre de r®flexion pour tenir compte dôune appr®ciation 

des enjeux et des impacts ¨ lô®chelle dôun futur projet urbain. Mais le projet urbain et ses emprises foncières étant 

au moment du d®p¹t des dossiers encore en cours de d®finition, le programme de travaux de lô®tude dôimpact 

porte finalement uniquement sur la gare et les voiries dôacc¯s. Le périmètre de réflexion est donc plus étendu que 

la zone des impacts potentiels du projet. 

Cela signifie que les inventaires écologiques ont été menés sur un périmètre de réflexion plus large que 

n®cessaire. Avec la volont® de parfaire lôinformation du public, il a été jugé préférable de restituer dans les 

dossiers la totalité des inventaires écologiques bien que ces derniers soient réalisés sur une zone élargie. 

4.2.2 Calendrier dôintervention 

(p.22) « LôAe recommande de pr®ciser le calendrier dôintervention des travaux par secteur en fonction des 

impératifs biologiques des espèces protégées. » 

La préparation de terrain sera engagée sur lôensemble de lôemprise du projet de gare et de façon simultanée, 

entre août et novembre 2017, conformément aux impératifs biologiques des espèces. 

Pour plus de détails, se reporter au chapitre 7.4.4.2., page 283 de lô®tude dôimpact. 

4.2.3 Suivi de lôefficacit® des mesures compensatoires 

(p.22) « Pour la complète information du public, lôAe recommande de pr®senter les r®sultats obtenus par 

les mesures mises en îuvre dans le cadre de la construction du CNM. » 

Les travaux du CNM ont débuté en août 2013 et se finiront en novembre 2017.  

Programme des mesures compensatoires 

1) Avant le démarrage des travaux entre 2007 et 2010, une phase « pilote » ou « expérimentale » 

concernant les outardes et les îdicn¯mes a ®t® engag®e par SNCF réseau afin : 

Á de définir les mesures compensatoires efficaces 

Á dôinitier sur un premier lot de parcelles (environ 200 ha) ces mesures pour tester leur faisabilité (les 

réactions du monde agricole, du marché foncier, de la capacité technique à réaliser le programme de 

mesures, é). 

2) Entre 2010 et 2013, la réalisation du premier programme de mesures compensatoires « outarde » (sur la 

base de lô®tude dôincidence du projet CNM sur le site NATURA 2000 ZPS Costi¯re n´moise) a ®t® engag® sur 

740 ha par SNCF réseau. 

3) Ce programme a été poursuivi par OcôVia pour atteindre d¯s 2015 le total dôUnit®s de Compensation 

« outardes » défini dans le dossier de dérogation, soit 1667 ha de compensation au total. 

Etudes des populations impactées et suivis 

Parallèlement à cet important travail sur la compensation, des études ont été engagées pour des suivis ou de la 

recherche plus fondamentale, port®es par SNCF r®seau et OcôVia : 

Á Suivi annuel des populations dôoutardes canepeti¯res et dôîdicn¯mes criards sur cette ZPS, depuis 2010, 

selon un protocole scientifique fixé et reproductible. 

Á R®alisation dôune th¯se (2011-2014) par Pierrick Devoucoux sur la population des outardes de la ZPS 

Costière nîmoise. 

Á Post-doctorat de 2 ans (2016-2017) de Pierrick Devoucoux, sur lôappr®ciation des impacts en phase 

« travaux » et sur lôefficacit® des mesures compensatoires en cours. 

¶  

Č Ce post-doctorat, qui traite en particulier de lôefficacit® des mesures compensatoires engag®es 

pour les outardes, est en cours de r®alisation et aucun r®sultat nôest pour le moment rendu 

public (ou publié) sur le sujet. 

 

Néanmoins, les suivis annuels de populations de cette espèce au sein de cette ZPS consacrent quelques graphes 

¨ lô®volution des effectifs de cet oiseau dans un rayon de 150m centr® sur les parcelles b®n®ficiant de mesures 

compensatoires depuis quelques années : les résultats bruts sont éloquents, à surface constantes et confirment 

lôattractivit® des parcelles compensatoires MAE (Mesures Agro Environnementales) pour lôesp¯ce (extrait du 

document : R®alisation des suivis dôOutardes canepeti¯res et dôídicnèmes criards sur la ZPS « Costière 

Nîmoise » et proche de la DUP ï Année 2015 ï BIOTOPE, 2016) :  

 2011 2012 2013 2014 2015 

Nombre dôoutarde m©les en ZPS totale 640 683 629 512 564 

Nombre dôoutarde m©les ¨ moins de 150 m des MAE 96 116 113 103 205 

Outarde MAE % population totale 15,0 17,0 18,0 20,1 36,3 

 

 
Evolution de la présence des outardes à proximité des parcelles MAE (période 2011 à 2015) 
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4.2.4 Besoin de compensation 

(p.25)  « LôAe recommande de : 

¶ Retenir une m®thode coh®rente pour lô®valuation des impacts résiduels et des surfaces de 

compensation ¨ pr®voir pour le CNM, la gare nouvelle et sa voirie dôacc¯s, pour les diff®rentes 

espèces concernées.  

¶ Présenter le détail des mesures compensatoires prévues, afin de pouvoir apprécier la cohérence 

des mesures li®es ¨ ce projet avec celles d®j¨ mises en îuvre pour le CNM » 

¶ Renforcer de faon substantielle les mesures compensatoires, en appliquant ¨ lôensemble du 

projet (CNM, gare, voirie) la même méthode pour évaluer, puis pour compenser les impacts 

résiduels, sous réserve de satisfaire aux conditions préalables réglementaires. » 

¶  

Le calcul des surfaces dôimpacts r®siduels sur les habitats de la faune et de la flore pour le CNM, la gare nouvelle 

et les voiries prend en compte la même démarche scientifique : 

1. La caract®risation des habitats dôesp¯ce est la m°me, avec les m°mes crit¯res de favorabilit® (pour 

exemple, une friche herbac®e est plus favorable ¨ lôOutarde quôune vigne non enherb®e. Cette derni¯re 

aura donc un coefficient de favorabilité moindre que celui de la friche). 

¶  

2. Les impacts sont caractérisés de manière identique : 

o Les habitats dôesp¯ces ®tant d®truits par lôemprise du projet sont d®nomm®s S1 ; 

o Les habitats dôesp¯ces ®tant perturb®s par le projet sont d®nomm®s S2 quand il sôagit dôune 

perturbation par dérangement (passage de véhicules, de trains, annonces en gare etc.) et S3 

quand il sôagit dôune perturbation par isolement (pour exemple, si une route s®pare 1 habitat en 2, 

une partie de cet habitat peut °tre abandonn® par lôesp¯ce concern®e). 

Les impacts S1, S2 et S3 sont pr®sent®s au chapitre 7.4.1.1., page 276 de lô®tude dôimpact. 

3. Sur la base de ces critères, et comme détaillé dans le dossier de demande de dérogation au titre des 

espèces protégées, que les zones soient perturbées ou détruites par le CNM (S1, S2 et S3), elles sont 

compens®es de la m°me mani¯re par OcôVia. Pour le programme de gare nouvelle et des voiries dôacc¯s, 

il a ®t® consid®r® quôune zone d®j¨ compens®e par le CNM ne devait pas faire lôobjet dôune nouvelle 

compensation, cette zone ayant d®j¨ ®t® consid®r®e comme perdue pour lôesp¯ce, et étant donc déjà 

recr®®e ailleurs par OcôVia (mesure de compensation). 

¶  

4. La seule diff®rence entre le projet CNM et le programme de gare nouvelle et de ses voiries dôacc¯s r®side 

dans le ratio de compensation selon quôil sôapplique ¨ une compensation calcul®e en surface ï Ha - 

(compensation en relation avec les hectares impactés ï appliquée pour la gare nouvelle) ou en unité de 

compensation ï UC - (valeur de compensation appliquée à un terrain tenant compte de la surface mais 

également de la valeur environnementale de ce dernier ï appliquée par le CNM). À ce jour, aucune 

r®glementation nôimpose de m®thode particuli¯re de calcul des compensations. De fait, le ma´tre 

dôouvrage doit se r®f®rer aux r¯gles de lôart et ¨ lôexpertise des ®cologues afin de proposer les 

compensations adaptées aux incidences de son projet. Ces deux méthodes (Ha / UC) sont satisfaisantes 

dôun point de vue ®cologique. Pour le projet de gare nouvelle, côest la m®thode de compensation 

surfacique (Ha) qui a ®t® demand®e et valid®e avec les services comp®tents de lôEtat, dans le cadre de la 

conception du projet. 

¶  

¶  

5. Les mesures compensatoires proposées et leurs applications sont les mêmes que pour le CNM : 

compensation par le biais de mesures de gestion agro-environnementales, utilisation du même catalogue 

de mesures et application des m°mes montants dôindemnit®s, suivis ®cologiques coordonn®s et selon des 

méthodologies scientifiques identiques, etc.  Ainsi, la mise en îuvre des mesures compensatoires est la 

même entre ces projets et est menée de manière globale et cohérente, tel que décrit aux chapitres 4.5.2. 

page 184 à 191 (Partie IV), 2.3.2. page 297 (Partie V), et 3.3.1. page 302 (Partie V) du dossier de 

dérogation au titre des espèces protégées.  

Comme indiqué partie V, Chapitres 2.3.1 et 2.3.2, pages 293 à 299,  du dossier de dérogation au titre des 

espèces protégées, ces mesures sont additives par rapport au dossier CNM, se complètent et épousent la même 

logique de renforcement local des populations impactées. 

4.2.5 Mesures de compensation 

 

(p.25) « LôAe recommande de mettre en îuvre des mesures de compensation p®rennes. » 

La p®rennit® des mesures compensatoires est garantie par lôacquisition des parcelles compensatoires comme 

indiqué au chapitre 7.4.2.4., page 299 de lô®tude dôimpact. 

 

(p.25) « LôAe recommande de mieux argumenter lôaspect compensatoire des mesures pr®vues pour le 

l®zard ocell® par lôacquisition et de la gestion du site de Bezouce » 

Le site a été acquis par SNCF Réseau en 2012. Des mesures de gestion ont été réalisées sur ces parcelles 

depuis 5 ans, soit  5 années avant le possible démarrage des travaux de la gare nouvelle en 2017. Ces mesures 

bénéficient depuis 2013 aux oiseaux de type outarde et depuis 2014 aux l®zards ocell®s par lôapplication de la 

gestion mécanique de friche herbacée et par la r®ouverture dôune parcelle embroussaill®e. 

Même si le Lézard ocellé est présent localement, il faut prendre en considération : 

Á quôil nô®tait que tr¯s peu connu avant 2012 (date de lôacquisition de ces parcelles), lôessentiel des donn®es 

provenant dôapr¯s 2013, 

Á que les données actuelles sont encore assez faibles et quôune densification est tout ¨ fait possible par 

lôaugmentation de lôoffre en g´tes notamment, 

Á que la strat®gie de renforcement dôun noyau existant mais fragile (comme côest le cas dans toute la costi¯re 

nîmoise) a été accueillie favorablement par un spécialiste consulté (Marc Cheylan, CNRS/CEFE de 

Montpellier) et la DREAL Languedoc-Roussillon. 

¶  

Pour plus de détails sur la justification du bienfondé du site compensatoire de Bezouce, se reporter au chapitre 

7.4.2.4.1., pages 299 à 301 de lô®tude dôimpact et au chapitre 2.3.1., pages 297 à 299, partie V, du dossier de 

dérogation au titre des espèces protégées.  

 

(p.26)  « LôAe recommande de pr®voir dans le cahier des charges des entreprises, des r®serves de 

mesures de compensation supplémentaires pour les milieux naturels, en cas de non-respect des mesures 

de r®duction ou dô®vitement lors du chantier. » 

Les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ assurer les mesures dô®vitement et de réduction présentées dans les 

dossiers réglementaires. Les entreprises seront responsabilis®es sur la mise en îuvre des mesures de r®duction 

en phase chantier. Comme indiqué au chapitre 7.4.2.2.1., page 290 de lô®tude dôimpact, un suivi environnemental 

de chantier indépendant contrôlera la correcte réalisation des travaux et des mesures de réduction. Cet Assistant  

à Ma´tre dôOuvrage (AMO) ®cologue r®f¯rera directement au ma´tre dôouvrage. Ainsi, en cas dôanomalie ou 

dô®cart, SNCF R®seau en serait imm®diatement inform® pour mise en îuvre de mesures correctives par 

lôentreprise. Des pénalités financières incitatives seront prévues dans les marchés des entreprises en complément 

et seront déclenchées si nécessaire. 
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4.2.6 Périmètre du dossier de demande de dérogation 

(p.21) « LôAe recommande de reprendre, avant lôenqu°te publique, le dossier de demande de dérogation 

r®gie par les dispositions de lôarticle L.411-1 du code de lôenvironnement afin de la faire porter sur 

lôensemble des ®l®ments n®cessaires au fonctionnement de la gare, eux-mêmes susceptibles de porter 

atteinte ¨ des esp¯ces prot®g®es, et dôappuyer la d®monstration de raisons imp®ratives dôint®r°t public 

majeur justifiant la réalisation du projet par des arguments et des données qui lui sont spécifiques. » 

Comme précisé au §1 du présent mémoire en réponse, « La gare et ses voiries dôacc¯s font lôobjet dôune ®tude 

dôimpact unique et dôenqu°tes pr®alables ¨ la DUP simultan®es. En revanche, si lôenqu°te li®e ¨ la demande 

dôautorisation unique pour la gare est men®e en parall¯le de la DUP, la proc®dure dôautorisation unique pour les 

voiries dôacc¯s nôaura lieu quô¨ lôissue des ®tudes routi¯res, actuellement en cours de validation. ». En 

cons®quence, le dossier de demande de d®rogation (int®gr® ¨ la demande dôautorisation unique) ne porte que sur 

la gare nouvelle. Le projet routier fera lôobjet dôune demande dôautorisation ult®rieure. 

Le dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées de la gare nouvelle Nîmes Manduel 

Redessan a fait lôobjet dôun avis favorable du Conseil National de Protection de la Nature en date du 23 novembre 

2016. Cet avis est joint au dossier dôenqu°te publique, dans le pr®sent m®moire. 

4.2.7 Natura 2000 

(p.32) « LôAe recommande de revoir lô®valuation des incidences Natura 2000 du projet pour la 

conservation de lôOutarde canepeti¯re et de lôídicn¯me criard, en cohérence avec la façon de prendre en 

compte le CNM. » 

La démarche méthodologique présentée en réponse à la recommandation page 25 est cohérente entre les 

différents projets, valid®e par les services de lôEtat et additive par rapport au CNM. Par ailleurs, il nôexiste aucune 

recommandation vis-à-vis des méthodes à appliquer pour la définition des mesures compensatoires. 

Conformément ¨ lôarticle 6, paragraphe 4 de la Directive habitat, lôinformation de la Commission Europ®enne sera 

réalisée par les autorités compétentes une fois les mesures compensatoire d®finitivement fix®es ¨ lôissue de la 

procédure.  

4.3 MILIEU HUMAIN ET ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

4.3.1 Cohérence des donn®es avec lôanalyse socio-économique 

(p.29) «  LôAe recommande de : 

Á reprendre dans lô®tude dôimpact des donn®es et des ®ch®ances coh®rentes avec celles de lôanalyse 

socio-économique ; 

Á indiquer les conséquences de la mise en service de la gare de Nîmes pour les trafics dans les gares 

de Montpellier et pour leurs impacts induits ; 

Á indiquer les impacts possibles, en cas de mise en service de la troisième voie de la ligne Arles ï 

Tarascon. » 

 

V La page 322 de lô®tude dôimpact qui présentait les données de trafic aux horizons 2015, 2020 et 2040 a 

®t® compl®t®e pour pr®ciser les trafics ¨ lôhorizon 2050 en coh®rence avec lôhorizon de lôanalyse socio-

économique. 

V Les conséquences de la mise en service de la gare de Nîmes pour les trafics dans les gares de 

Montpellier sont présentées dans le chapitre 7.5.7.2.3, page 323 de lô®tude dôimpact. Cette partie est 

reprise de lô®tude socio-économique (pièce E du dossier de DUP) et précise les trafics en situation de 

référence (sans projet) et en situation projet.  

¶ Pour éclairer le public, une traduction peut être faite vis-à-vis de la fréquentation voyageurs, à 

partir des dernières études réalisées par SNCF Réseau. Ainsi à lôhorizon de r®f®rence 2020, côest-

à-dire sans le projet de gare nouvelle de Nîmes Manduel Redessan, le trafic Grandes Lignes de la 

gare de Montpellier centre serait de 3,7 millions de voyageurs et de 900 000 voyageurs environ en 

gare de Montpellier Sud de France. Suite à la mise en service de la gare de Nîmes Manduel 

Redessan, cette fréquentation voyageurs, en 2020, serait de 2,5 millions de voyageurs Grandes 

Lignes en gare de Montpellier centre et elle atteindrait 2,2 millions de voyageurs en gare de 

Montpellier Sud de France.  

¶  

V La troisième voie à quai représente un projet à part entière. Seule une mesure conservatoire est prévue. 

Ce projet est non programmé à ce jour. 

4.3.2 Modélisation acoustique 

(p.30)  « LôAe recommande de reprendre le volet bruit de lô®tude dôimpact, notamment en le compl®tant par 

une évaluation des niveaux de bruit pour les bâtiments du périmètre de réflexion et le long des voiries 

adjacentes, aux différents horizons temporels (notamment 2020 et 2050) après avoir rappelé les 

protections prévues pour le CNM, et en précisant les mesures à prévoir le cas échéant, en fonction de ces 

données. » 

 

Pour m®moire, aucune protection acoustique du CNM nôest pr®vue au droit de la gare nouvelle. Seule la liaison 

fret sera équipée de mesures anti-bruit. 

Lô®valuation des niveaux de bruit ¨ lôhorizon 2050 a ®t® faite dans le cadre de ce m®moire en réponse. Les 

résultats sont présentés sur les cartes suivantes. 
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